
 

Mise en œuvre de la flexibilité P(U) lors du 
raccordement d’une installation PV* 
 
Démarches à suivre 
 

Etapes Démarches à suivre Propriétaire Installateur Groupe E 

Démarches 
administratives 

Envoi de la demande de raccordement technique (DRT) 
de l’installation PV* au GRD** Groupe E via le portail 
ElektroForm 

   

Réponse à la demande de raccordement avec l’option 
flexibilité PV P(U) 

En cas de refus de l’activation de la flexibilité PV P(U), 
transmission de l’offre pour adaptation du raccordement 

   

Décision du client en faveur de la flexibilité PV P(U)    

Signature du contrat de flexibilité PV P(U)    

Installation 

Paramétrage de la courbe P(U) dans les onduleurs    

Envoi de la demande de pose ou de modification des 
compteurs (formulaire IAT) au GRD** Groupe E 

Formulaire IAT (à titre d’exemple) 

   

Pose des compteurs    

Mise en service de l’installation PV*    

Finalisation Envoi du protocole de mise en service PV*    

 
*PV = photovoltaïque 
**GRD : gestionnaire du réseau de distribution 
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https://groupee.sharepoint.com/:b:/s/MediaPoint/EaV08lsgOgFNnbrrOwWZsCgBViZ-phdcWq04sntQ7k21YQ?download=1

